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DECRET
D�cret n� 2009-1173 du 1er octobre 2009 d�terminant les modalit�s de mise en 
œuvre des exp�rimentations concernant la permanence de soins en m�decine 

ambulatoire

NOR: SASS0917580D

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la sant� et des sports et du ministre du budget, des 
comptes publics, de la fonction publique et de la r�forme de l’Etat,

Vu le code de la s�curit� sociale ;

Vu le code de la sant� publique ;

Vu le II de l’article 44 de la loi n� 2007-1786 du 19 d�cembre 2007 de financement de la 
s�curit� sociale pour 2008, modifi� par l’article 36 de la loi n� 2008-1330 du 17 d�cembre 
2008 de financement de la s�curit� sociale pour 2009 ;

Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 23 juillet 2009 ;

Vu l’avis de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salari�s en date du 
21 juillet 2009 ;

Vu l’avis de la Caisse centrale de la mutualit� sociale agricole en date du 30 juillet 2009 ;

Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des m�decins en date du 20 mai 2009 ;

Vu les avis des organisations syndicales repr�sentatives des m�decins,

D�cr�te :

Article 1

Les ministres charg�s de la sant� et de la s�curit� sociale d�signent, parmi celles qui se 
sont d�clar�es volontaires, les missions r�gionales de sant� qui participent aux 
exp�rimentations pr�vues au II de l’article 44 de la loi de financement de la s�curit� 
sociale pour 2008 susvis�, sur la base du cahier des charges annex� au pr�sent d�cret.



Ils peuvent d�cider de l’arr�t des exp�rimentations avant leur terme, au regard des 
r�sultats de l’�valuation annuelle.

Article 2

Le projet d’exp�rimentation �labor� par la mission r�gionale de sant� est transmis pour 
avis au comit� mentionn� � l’article R. 6313-1 du code de la sant� publique.

Article 3

La mission r�gionale de sant� informe le pr�fet et les caisses locales d’assurance maladie 
des d�partements concern�s par l’exp�rimentation des modalit�s d’exp�rimentation ainsi 
que du montant et de la nature des r�mun�rations qu’elle a fix�s.

Article 4

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la r�forme de 
l’Etat et la ministre de la sant� et des sports sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, 
de l’ex�cution du pr�sent d�cret, qui sera publi� au Journal officiel de la R�publique 
fran�aise.

Annexe

A N N E X E

CAHIER DES CHARGES RELATIF AUX EXP�RIMENTATIONS

EN MATI�RE DE R�MUN�RATION DE PERMANENCE DE SOINS

1. Objet et cadre de l’exp�rimentation

Le II de l’article 44 de la loi n� 2007-1786 du 19 d�cembre 2007 de financement de la 
s�curit� sociale pour 2008, modifi� par l’article 36 de la loi n� 2008-1330 du 17 d�cembre 
2008 de financement de la s�curit� sociale pour 2008, ouvre la possibilit� pour les 
missions r�gionales de sant� (MRS) volontaires de mettre en place des exp�rimentations 
de r�mun�ration des m�decins assurant la permanence de soins, qui d�rogent aux 
dispositions de l’article L. 162-5 du code de la s�curit� sociale en en fixant le montant et 
les modalit�s.

L’objectif de ces exp�rimentations est d’am�liorer, dans tout ou partie d’un d�partement 
ou d’une r�gion, l’effectivit� de la r�ponse aux demandes de permanence des soins en 
m�decine ambulatoire, ainsi que son efficience.

La mise en place de ces exp�rimentations s’inscrit dans le cadre des principes fondant 
l’organisation de la permanence des soins en m�decine ambulatoire :



― une sectorisation du d�partement ou de la r�gion adapt�e � l’offre et � la demande de 
soins et selon les diff�rentes plages horaires ;

― une r�gulation pr�alable d�partementale ou r�gionale des demandes de permanence 
des soins, qui devra �tre accessible par le num�ro de t�l�phone national en vigueur sur le 
territoire. Cette r�gulation t�l�phonique est �galement accessible par les num�ros des 
associations de permanence des soins disposant de plates-formes d’appels 
interconnect�es avec le num�ro national, d�s lors que ces plates-formes assurent une 
r�gulation m�dicale des appels ;

― une organisation d�finie dans le cadre d’un cahier des charges d�partemental.

Ces exp�rimentations concernant les r�mun�rations des m�decins de permanence des 
soins (r�gulateurs, effecteurs), financ�es sur le risque, peuvent �tre compl�t�es par des 
dispositifs financ�s par :

― des fonds d’intervention, tels le fonds d’intervention de qualit� et de coordination des 
soins (FIQCS) (par exemple : l’investissement dans des maisons m�dicales de garde,
[MMG] ou la prise en charge des transports vers les points de consultation dans le cadre 
de la permanence des soins) ;

― des financements de droit commun (par exemple le financement du transport sanitaire) 
;

― d’autres personnes morales (par exemple les collectivit�s territoriales ou les 
�tablissements de sant�). Si des marges de manœuvre sont d�gag�es sur les cr�dits 
correspondant aux soins de ville, elles peuvent �tre r�affect�es aux soins hospitaliers ou 
autres.

Les modalit�s de mise en œuvre de ces exp�rimentations ont �t� d�finies apr�s avis du 
Conseil national de l’ordre des m�decins, des organisations syndicales repr�sentatives 
des m�decins et de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie.

Un arr�t� du ministre charg� de la sant� et du ministre charg� de la s�curit� sociale 
pr�cisera les limites (maximales) dans lesquelles les missions r�gionales de sant� 
pourront fixer les montants unitaires des r�mun�rations des m�decins assurant la 
permanence des soins ainsi que le montant maximal de d�penses au titre de ces 
r�mun�rations pour chaque mission r�gionale volontaire.

2. D�signation des MRS

Pour l’ann�e 2009, 5 ou 6 MRS volontaires seront choisies, apr�s appel � candidatures, 
par les ministres charg�s de la sant� et de la s�curit� sociale pour mener des 
exp�rimentations.

Les MRS sont s�lectionn�es sur la base de leur projet et des crit�res suivants :

― am�lioration de l’organisation de la permanence des soins en m�decine ambulatoire. Il 
faudra notamment mesurer l’am�lioration apport�e sur le plan de l’effectivit� de la 
r�ponse, des conditions de travail des m�decins lib�raux et des �tablissements (r�partition 
de la charge de la permanence des soins) par le dispositif propos� par rapport au 



dispositif existant ;

― lisibilit� de la r�ponse aux besoins des assur�s. Une partie des probl�mes actuels de la 
permanence des soins est li�e � la difficult� pour les assur�s de conna�tre les moyens de 
r�pondre � un besoin de soins au cours des p�riodes de permanence ;

― co�t du dispositif propos�. Le nouveau dispositif devra �tre plus efficient que le 
dispositif ant�rieur. Une enveloppe globale regroupant le paiement des astreintes des 
r�gulateurs et des effecteurs ainsi que le paiement des actes effectu�s lors des p�riodes 
de permanence des soins (C, V et majorations associ�es) sera d�l�gu�e aux MRS et 
devra �tre respect�e ;

― acceptation du dispositif par les partenaires locaux (comit� d�partemental de l’aide 
m�dicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, ordre des 
m�decins, syndicats, association d�partementale d’aide m�dicale urgente) ;

― int�gration, dans la mesure du possible, de plusieurs d�partements au sein d’une 
m�me r�gion afin d’impulser une r�organisation plus globale de la permanence des soins 
sur la zone. La pr�sentation d’une exp�rimentation couvrant l’ensemble de la r�gion ― en 
pr�figuration du dispositif futur dans le cadre des agences r�gionales de sant� ― est un 
�l�ment favorable pour la s�lection ;

― articulation avec les dispositifs hospitaliers existant (SAMU, SMUR, services d’urgence, 
cr�ation d’accueil pr�-porte notamment).

Les membres de la mission nationale d’appui donneront un avis sur les projets propos�s 
par les MRS (effectivit�, r�alit� du besoin, globalit� du projet) au regard de l’objectif 
poursuivi, d’une part, et de la coh�rence, d’autre part, notamment par rapport aux 
principes d’organisation de la permanence des soins et aux am�liorations propos�es par 
rapport aux organisations existantes.

3. Modalit�s de l’exp�rimentation

Avec cette exp�rimentation, les MRS peuvent organiser diff�remment la permanence des 
soins ambulatoire et pr�voir de nouveaux modes de r�mun�ration, en d�veloppant des 
coop�rations innovantes entre les professionnels de sant�. Il n’y a pas de r�elle contrainte 
� ces �volutions, sous la condition que la r�ponse aux assur�s s’en trouve am�lior�e. Par 
ailleurs, il n’est pas envisageable de modifier la p�riode de permanence de soins m�me si 
l’organisation peut varier au cours de cette p�riode.

Afin d’accompagner cette �volution de l’organisation, les MRS peuvent, alternativement ou 
cumulativement :

― globaliser l’ensemble des �l�ments de r�mun�ration forfaitaires ou � l’acte r�mun�rant 
la participation des m�decins au dispositif de permanence des soins ;

― moduler le niveau de ces astreintes en fonction de crit�res divers (zone, lieu d’exercice 
de la permanence de soins, nombre d’actes effectu�s, sp�cialisation des actes pour une 
patient�le, etc.) ;

― modifier le niveau de l’astreinte de l’effecteur ;



― modifier le niveau de l’astreinte du r�gulateur.

L’exp�rimentation peut conduire � une harmonisation des tarifs sur le territoire pour des 
situations identiques, ce qui laisse la place � des r�mun�rations diff�rentes selon la 
situation des secteurs (zone rurale, zone urbaine, pr�sence ou absence d’une MMG, d’un 
h�pital), selon les p�riodes (avant, apr�s minuit), selon les effecteurs (densit�, 
p�nibilit�/fr�quence des gardes).

La dotation financi�re porte sur l’ensemble des sommes servant au paiement des 
astreintes des r�gulateurs et des effecteurs ainsi que sur les sommes servant aux 
paiements des actes effectu�s lors des p�riodes de permanence des soins.

Par exemple, un effecteur qui prendrait une garde sur deux secteurs pourrait b�n�ficier 
d’un montant d’astreinte plus �lev�.

Les MRS peuvent �galement compl�ter les financements par des cr�dits du FICQS.

Par exemple, dans le cadre d’une meilleure collaboration entre les m�decins lib�raux 
exer�ant en ville et les �tablissements hospitaliers, notamment si la permanence des soins 
en seconde partie de nuit est assur�e exclusivement ou principalement par les 
�tablissements de sant�, d�gager des cr�dits qui pourront servir � financer le transport de 
patients vers le centre hospitalier ou une MMG via des v�hicules mobilis�s dans le cadre 
de la garde ambulanci�re (les cr�dits seront vers�s via un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectif et de moyens de l’�tablissement de sant� ; le montant de l’enveloppe relative 
aux missions d’int�r�t g�n�ral correspondante pourra �tre augment�). Par ailleurs, des 
partenariats associant les m�decins lib�raux et les �tablissements de sant� publics ou 
priv�s pourront �tre mis en place pour assurer une meilleure r�ponse � la demande de 
permanence des soins.

L’exp�rimentation peut couvrir un bassin de vie, un territoire infrad�partemental, 
d�partemental, infrar�gional, r�gional ou encore une zone blanche. En revanche, tous les 
m�decins ou les associations de permanence des soins exer�ant dans le territoire choisi 
pour l’exp�rimentation devront �tre r�mun�r�s selon les modalit�s d�finies par 
l’exp�rimentation. Il ne pourra pas y avoir coexistence des nouvelles modalit�s 
exp�riment�es avec les modalit�s de r�mun�ration de la permanence des soins 
actuellement d�finies par la convention nationale.

Dans tous les cas, la participation financi�re de l’assur� ne pourra pas �tre supprim�e, 
m�me si les r�mun�rations forfaitaires ou � l’acte des m�decins sont globalis�es. Un ticket 
mod�rateur doit donc �tre maintenu, quelles que soient les modalit�s de r�mun�ration 
choisies.

4. Mise en place de l’exp�rimentation sur le terrain

Le projet doit �tre �labor� par les MRS avec l’ensemble des acteurs locaux, y compris les 
associations de permanence des soins, et remporter leur adh�sion avant toute mise en 
œuvre, dans la mesure o� les nouvelles modalit�s de r�mun�ration des professionnels 
participant � la permanence des soins s’imposent sur l’ensemble du territoire choisi.

Par voie de cons�quence, lors de la phase de pr�paration, il est imp�ratif que les MRS 
associent les services de la pr�fecture, le comit� de l’aide m�dicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires, le conseil d�partemental de l’ordre des 



m�decins ainsi que les associations d�partementales pour l’organisation de la 
permanence des soins (ADOPS) et les associations regroupant les m�decins participant � 
la permanence des soins (par exemple : SOS M�decins ou Urgence m�dicale de Paris) de 
la zone concern�e par l’exp�rimentation. Elles doivent �galement associer, le cas 
�ch�ant, les �tablissements de sant�.

Les modalit�s de r�mun�ration des professionnels participant � la permanence de soins 
dans le cadre de l’exp�rimentation sont d�finies par d�cision du directeur de la MRS.

5. Evaluation

Les MRS r�alisent annuellement l’�valuation des exp�rimentations qu’elles ont conduites 
et la transmettent aux ministres charg�s de la sant� et de la s�curit� sociale ainsi qu’au 
Parlement.

L’�valuation a pour objet de v�rifier que le fonctionnement global de la permanence des 
soins est am�lior� et rendu plus efficient par l’exp�rimentation.

Elle est r�alis�e sur la base des crit�res de suivi et d’�valuation list�s ci-dessous.

En mati�re de suivi du dispositif :

― suivi mensuel du co�t du dispositif exp�rimental par rapport � la pr�vision et suivi 
mensuel de l’enveloppe r�gionale globale (effectu� par la Caisse nationale d’assurance 
maladie des travailleurs salari�s [CNAMTS]) ;

― effectivit� de la r�ponse : remplissage des tableaux de permanence et pr�sence � la 
r�gulation. Taux de volontaires par rapport aux m�decins g�n�ralistes inscrits dans le 
d�partement.

En mati�re d’�valuation annuelle :

― nombre d’actes r�alis�s par p�riode de permanence des soins, par secteur, rapport� � 
la population. Nombre d’actes r�gul�s et d’actes non r�gul�s ;

― nombre d’actes effectu�s en MMG et en visite, ratio ;

― nombre d’actes m�dico-administratifs ;

― nombre d’actes suivis d’une hospitalisation, d’un envoi aux urgences, d’un envoi d’un 
SMUR ;

― activit� de la r�gulation par plages de permanence des soins, nombre de r�gulateurs 
mobilis�s par appel et par heure ;

― nombre et nature des incidents relatifs � l’organisation et au fonctionnement de la 
permanence des soins ;

― activit� des services d’urgence aux horaires de permanence des soins, nombre de 
patients r�orient�s des services d’urgence vers les MMG et inversement ;

― comparaison avec l’activit� des SAMU aux horaires de permanence des soins et 



r�gulation ;

― nombre de transports effectu�s pendant les p�riodes de permanence des soins par les 
services d�partementaux d’incendie et de secours (SDIS) ou par des entreprises de 
transports sanitaires.

Tout autre indicateur jug� pertinent par la MRS, ainsi qu’une appr�ciation qualitative, 
pourra �tre ajout�.

Fait � Paris, le 1er octobre 2009.

Fran�ois Fillon 

Par le Premier ministre :

La ministre de la sant� et des sports,
Roselyne Bachelot-Narquin
Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique
et de la r�forme de l’Etat,
Eric Woerth


